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 »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant : « Pour une 
infrastructure ou un service ne correspondant pas à l’un 
des types énumérés dans le tableau ci-dessus, une équi-
valence est établie avec le type d’infrastructure ou de ser-
vice qui correspond le mieux, par analogie, à celui faisant 
l’objet du classement . » .

66. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .

78974

Territoire 
habité en 
permanence 
comptant plus de 
1 000 et moins 
de 10 000 
habitants; 

OU Territoire comprenant des 
infrastructures ou services 
très importants tels que:  

- un autre barrage dont le 
niveau des conséquences 
d’une rupture est « très 
important »; 

- une autoroute ou une route 
nationale; 

- une entreprise comptant 500 
employés ou plus; 

- un parc industriel; 

- un site d’entreposage de 
matières dangereuses. 

Très 
important 

Territoire 
habité en 
permanence 
comptant 10 000 
habitants ou 
plus; 

OU Territoire comprenant des 
infrastructures ou services 
d’importance considérable tels 
que:  

- un autre barrage dont le 
niveau des conséquences d’une 
rupture est 
« considérable »; 

- un hôpital; 

- un complexe industriel 
majeur; 

- un site important 
d’entreposage de matières 
dangereuses; 

- la voie maritime du Saint-
Laurent. 

Considérable 

 

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois  
en matière d’environnement et de sécurité des barrages 
(chapitre M-11 .6)

Exploitations agricoles 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur les exploitations agricoles, dont le texte apparaît  
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à  
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la  
présente publication .
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Ce projet de règlement prévoit une interdiction 
d’épandre sur une parcelle des boues provenant d’un 
ouvrage d’assainissement des eaux usées municipales ou 
industrielles ou de tout autre système de traitement ou 
d’accumulation des eaux usées de même que les boues 
de désencrage provenant de fabriques de pâtes et papiers 
lorsque l’une ou l’autre de ces boues proviennent de  
l’extérieur du Canada .

Il permet également la remise en culture de certaines 
parcelles qui étaient visées par une interdiction et établit 
les conditions à respecter à cette fin.

Ce projet de règlement prévoit en outre des ajustements 
aux sanctions administratives pécuniaires et aux disposi-
tions pénales pour revoir la gravité de certains manque-
ments et de certaines infractions .

La nouvelle interdiction d’épandre des boues prove-
nant de l’extérieur du Canada proposée par le projet de 
règlement pourrait avoir un impact sur les entreprises 
importatrices qui devront trouver d’autres marchés pour 
la valorisation de telles boues. Notons toutefois que cer-
tains marchés existent déjà. La possibilité de remettre en 
culture certaines parcelles représente toutefois une oppor-
tunité économique pour ces exploitants .

Des renseignements additionnels concernant ce  
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à madame Maude Durand, directrice par intérim du  
Bureau de stratégie législative et réglementaire du 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs,  
900, boulevard René-Lévesque Est, bureau 800, Québec 
(Québec) G1R 2B5, par téléphone au 418 521-3861,  
poste 4466, ou par courrier électronique à l’adresse  
suivante : question .bslr@environnement .gouv .qc .ca .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai  
de 45 jours mentionné ci-dessus, à madame Maude 
Durand, aux coordonnées indiquées ci-dessus.

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,
Benoit Charette

Règlement modifiant le Règlement sur  
les exploitations agricoles
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, a . 53 .30, 1er al . , par . 2° et 3°, a . 70, par . 2° 
et a . 95 .1, 1er al ., par . 3°)

Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois  
en matière d’environnement et de sécurité des barrages 
(chapitre M-11 .6, a . 30 et 45)

1. Le Règlement sur les exploitations agricoles  
(chapitre Q-2, r. 26) est modifié par l’insertion, après 
l’article 29 .1, du suivant :

« 29.2. Il est interdit d’épandre sur toute parcelle les 
boues provenant d’un ouvrage d’assainissement des eaux 
usées municipales ou industrielles ou de tout autre sys-
tème de traitement ou d’accumulation des eaux usées de 
même que les boues de désencrage provenant de fabriques 
de pâtes et papiers, lorsque l’une ou l’autre de ces boues 
proviennent de l’extérieur du Canada, ainsi que tout  
produit en comprenant . » .

2. L’article 43.1 de ce règlement est modifié par le  
remplacement du paragraphe 14° par le suivant :

« 14° de transmettre un avis ou de fournir un rensei-
gnement ou un document exigé en vertu du présent règle-
ment ou de respecter les délais et les modalités fixés pour 
leur production, dans les cas où aucune autre sanction 
administrative pécuniaire n’est autrement prévue pour 
un tel manquement; » .

3. L’article 43.5 de ce règlement est modifié par le  
remplacement du paragraphe 9° par les suivants :

« 9° de respecter les conditions prévues au troisième ou  
au quatrième alinéa de l’article 50.3 pour effectuer la 
culture des végétaux sur une portion de terrain visée par 
le paragraphe 5° du deuxième alinéa de cet article;

9 .1° de respecter les conditions prévues à l’arti-
cle 50.3.2 pour effectuer la culture des végétaux dans les 
lieux visés par cet article;

9 .2° de mettre en place les mesures d’atténuation visées 
à l’article 50.3.3 dans les cas qui le requièrent en vertu de 
cet article; » .
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4. L’article 43.6 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe 4°, du suivant :

« 4 .1° de respecter l’interdiction d’utiliser un équi-
pement d’épandage de déjections animales conçu pour 
projeter les déjections à une distance supérieure à 25 m,  
tel que prévu au premier alinéa de l’article 32; »;

2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« 6° de respecter l’interdiction de culture prévue au 
premier alinéa de l’article 50 .3 . » .

5. L’article 43.7 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après le paragraphe 4°, du suivant :

« 4 .1° de respecter l’interdiction d’épandre sur toute 
parcelle les boues provenant d’un ouvrage d’assainis-
sement des eaux usées municipales ou industrielles ou 
de tout autre système de traitement ou d’accumulation 
d’eaux usées de même que les boues de désencrage pro-
venant de fabriques de pâtes et papiers, lorsque l’une ou 
l’autre de ces boues proviennent de l’extérieur du Canada, 
ainsi que tout produit en comprenant, conformément à 
l’article 29 .2; » .

6. L’article 44 de ce règlement est modifié par l’ajout, 
à la fin, de la phrase suivante : « Commet également une 
infraction et est passible de la même peine, quiconque 
refuse ou néglige de transmettre un avis ou de fournir un 
renseignement ou un document exigé en vertu du présent 
règlement ou ne respecte pas les délais et les modalités 
fixés pour leur production, dans les cas où aucune autre 
peine n’y est autrement prévue . » .

7. L’article 44.3 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « à l’article 32 » par « au deuxième, au 
troisième ou au quatrième alinéa de l’article 32 ».

8. L’article 44.4 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 44.4. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $  
à 500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25 .1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans les 
autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, qui-
conque contrevient au deuxième alinéa de l’article 4, au 
premier alinéa de l’article 9, à l’article 9.1, 9.3, 14 ou 22, 
au troisième ou au quatrième alinéa de l’article 50.3 ou à 
l’article 50 .3 .2 ou 50 .4 . » .

9. L’article 44.5 de ce règlement est modifié par 
le remplacement de « ou à l’article 50 » par « , au  
premier alinéa de l’article 32, à l’article 50 ou au  
premier alinéa de l’article 50 .3 » .

10. L’article 44.6 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « ou 29 .1 » par « , 29 .1 ou 29 .2 » .

11. L’article 50.3 de ce règlement, tel que modifié par 
l’article 9 du Règlement modifiant le Règlement sur les 
exploitations agricoles, édicté par le décret n° 1460-2022 
du 3 août 2022, est modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe 4° du  
deuxième alinéa, du paragraphe suivant :

« 5° sur une portion de terrain située à l’inté-
rieur d’une emprise de ligne de transport d’électricité 
d’Hydro-Québec. »;

2° par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants :

« Lorsqu’une portion de terrain visée par le para-
graphe 5° du deuxième alinéa est ajoutée aux parcelles 
cultivées par un exploitant, cet exploitant doit, à l’égard 
de cette portion de terrain, aviser le ministre au moins  
30 jours avant le début des travaux requis pour l’infor-
mer de la mise en culture de cette portion de terrain . 
L’obligation d’aviser le ministre s’applique aussi à une 
portion de terrain déjà cultivée par une culture permise 
par le premier alinéa du présent article avant le (indiquer 
ici la date de l’entrée en vigueur du présent article) si 
cette culture est modifiée par une culture qui était interdite 
avant cette date .

L’avis visé au troisième alinéa inclut le type de culture 
effectuée et, lorsque l’exploitant n’est pas propriétaire de 
la parcelle, une attestation relative à l’existence d’un bail 
consenti par le propriétaire . L’avis est également accom-
pagné d’un certificat de localisation identifiant l’emprise 
de la ligne de transport d’électricité ainsi que la portion 
de terrain cultivée dans cette emprise . » .

12. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 50 .3 .1, des suivants :

« 50.3.2. Malgré le premier alinéa de l’article 50 .3, la 
culture des végétaux visée par l’interdiction est permise 
sur une partie d’un lot située dans un bassin versant visé 
à l’annexe V.1 relativement au territoire d’une municipa-
lité qui y est identifiée, que cette partie de lot n’ait jamais 
été cultivée ou ait été cultivée avec les végétaux visés au 
premier alinéa de l’article 50 .3, aux conditions suivantes :
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1° la partie de lot à cultiver doit inclure une parcelle 
consacrée, au moins une fois au cours des 6 saisons de 
culture précédant le 1er janvier 2022, à la culture des végé-
taux visés par l’interdiction;

2° l’exploitant avise le ministre au moins 30 jours 
avant le début des travaux requis pour l’informer de la 
mise en culture de cette partie de lot ou de la modification 
de culture qui y est effectuée si, dans ce dernier cas, la  
nouvelle culture était interdite par l’article 50 .3 avant le 
(indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du présent 
article);

3° l’exploitant atteste au ministre que les mesures 
d’atténuation prévues à l’article 50.3.3 seront mises en 
place et respectées;

4° un arpenteur-géomètre atteste au ministre que 
la parcelle est située dans un bassin versant visé à  
l’annexe V.1, en précisant notamment le nom du bassin 
versant concerné ainsi que l’identification des limites de la 
parcelle sur un certificat de localisation lorsque la parcelle 
est située sur plus d’un bassin versant;

5° la parcelle est identifiée sur un plan géoréférencé 
transmis au ministre, lequel inclut le numéro de lot où se 
situe la parcelle, le nom du cadastre dans lequel le lot est 
situé ainsi que la limite des bassins versants concernés 
lorsque la parcelle est située sur plus d’un bassin versant .

Lorsque le lot est situé en partie dans un bassin versant 
visé par l’annexe V.1 et en partie dans un bassin versant 
non visé, seule la culture de végétaux sur la portion située 
dans le bassin versant visé est permise .

50.3.3. Lorsqu’une portion de terrain visée par le 
paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 50.3 ou par 
l’article 50 .3 .2 est ajoutée aux parcelles cultivées par un 
exploitant ou est modifiée quant à la culture qui y est 
effectuée, les mesures d’atténuation suivantes doivent être 
appliquées par l’exploitant d’un lieu d’élevage ou d’un 
lieu d’épandage, en plus de toute condition prévue par le 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r . 17 .1) et 
le Règlement sur les activités dans des milieux humides, 
hydriques et sensibles (chapitre Q-2, r . 0 .1) :

1° à l’égard de l’ensemble des parcelles cultivées par 
l’exploitant :

a) malgré les articles 22 et 35, tout épandage doit 
être réalisé en conformité avec un plan agroenvironne-
mental de fertilisation et un bilan de phosphore, établis 
conformément au présent règlement, lequel épandage 
doit être appuyé sur les données issues d’une caractérisa-
tion des déjections animales effectuée par un agronome 

conformément à l’article 28.1 et ce, même pour un lieu 
d’élevage avec gestion sur fumier solide dont la production 
annuelle de phosphore (P2O5) est de 1 600 kg ou moins;

b) au 1er décembre de chaque année, le sol de 20 % de 
la totalité des superficies cultivées par l’exploitant doit être 
entièrement couvert d’une végétation enracinée, avec une 
incrémentation annuelle de 10 % jusqu’à l’atteinte de 50 %;

c) lorsque l’exploitant effectue du stockage en amas 
au champs, le faire, en plus des conditions prévues à 
l’article 9.1, à plus de 30 m d’un cours d’eau, d’un fossé, 
d’un lac, d’un milieu humide ou à l’extérieur d’une zone 
inondable;

2° à l’égard de la nouvelle parcelle mise en culture ou 
de la parcelle modifiée :

a) conserver une bande végétalisée d’une largeur d’au 
moins 5 m, mesurée à partir de la limite du littoral ou 
du haut d’un talus si un tel talus est présent, dans un état 
naturel ou restaurée de chaque côté d’un cours d’eau;

b) conserver une bande végétalisée d’une largeur d’au 
moins 3 m, mesurée à partir de la bordure du fossé ou 
du haut d’un talus si un tel talus est présent, dans un état 
naturel ou restaurée de chaque côté d’un fossé . » .

13. L’article 50.5 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de « poste recommandée ou par 
tout autre » par « tout »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Malgré le premier alinéa, les avis et les documents 
visés aux articles 50 .3 et 50 .3 .2 devant être transmis 
au ministre doivent l’être obligatoirement par voie 
électronique sur le formulaire disponible sur le site 
Internet de son ministère. ».

14. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’annexe V, de la suivante :
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« ANNEXE V.1 
(Article 50 .3 .2)

IDENTIFICATION DES BASSINS VERSANTS EXCLUS DE L’INTERDICTION  
PRÉVUE À L’ARTICLE 50.3 PAR MUNICIPALITÉ

No. de la   Type de Annexe concernée 
municipalité Nom de la municipalité municipalité du présent règlement Bassin versant exclu

14005 Mont-Carmel M III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1) 
    Rivière Ouelle – 02270000 – (niveau 1)

14070 Saint-Pacôme M II Rivière Ouelle – 02270000 – (niveau 1)

14075 Saint-Gabriel-Lalemant M III Rivière Ouelle – 02270000 – (niveau 1)

19005 Saint-Philémon P III Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1) 
    Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1)

19010 Notre-Dame-Auxiliatrice- 
 de-Buckland P III Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)

19030 Saint-Damien-de-Buckland P III Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)

19037 Armagh M II Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)

19045 Saint-Nérée-de-Bellechasse M II Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)

19050 Saint-Lazare-de-Bellechasse M II Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)

19082 Saint-Raphaël M II Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)

22020 Shannon V III Rivière Jacques-Cartier – 05080000 – (niveau 1)

22025 Saint-Gabriel-de-Valcartier M III Rivière Jacques-Cartier – 05080000 – (niveau 1)  
    Rivière Sainte-Anne – 05040000 – (niveau 1)

22035 Stoneham-et-Tewkesbury CU III Rivière Jacques-Cartier – 05080000 – (niveau 1)   
    Rivière Sainte-Anne – 05040000 – (niveau 1)   
    Rivière Montmorency – 05100000 – (niveau 1)

22040 Lac-Beauport M III Rivière Montmorency – 05100000 – (niveau 1)

22045 Sainte-Brigitte-de-Laval V III Rivière Montmorency – 05100000 – (niveau 1)

23027 Québec V III Rivière Jacques-Cartier – 05080000 – (niveau 1)   
    Rivière Montmorency – 05100000 – (niveau 1)

28005 Saint-Zacharie M II Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1) 

28015 Sainte-Aurélie M III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1) 

28035 Saint-Louis-de-Gonzague M V Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1) 

28040 Saint-Cyprien P III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1) 

28045 Sainte-Justine M III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1) 

28053 Lac-Etchemin M II Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1) 

28060 Saint-Luc-de-Bellechasse M III Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)   
    Rivière Saint-Jean - 01EX0000 – (niveau 1)

28065 Sainte-Sabine P III Rivière Saint-Jean – 01EX0000 – (niveau 1)

28075 Saint-Magloire M III Rivière du SUD – 02310000 – (niveau 1)   
    Rivière Saint-Jean - 01EX0000 – (niveau 1)
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No. de la   Type de Annexe concernée 
municipalité Nom de la municipalité municipalité du présent règlement Bassin versant exclu

51065 Saint-Alexis-des-Monts P III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice) 

51070 Saint-Mathieu-du-Parc M III Rivière à la Pêche – 05010009  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice)

62060 Saint-Donat M III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

62080 Saint-Zénon M III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice) 

62085 Saint-Michel-des-Saints M III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice) 

62902 Lac-Minaki NO III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice) 

62906 Baie-de-la-Bouteille NO III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice) 

62910 Lac-Legendre NO III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice) 
    Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

62912 Saint-Guillaume-Nord NO III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice)

62914 Lac-des-Dix-Milles NO III Rivière Matawin – 05011000  
    – (niveau 2 de la rivière Saint-Maurice) 
    Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

76035 Wentworth CT III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

76043 Brownsburg-Chatham V III Rivière du Calumet – 04350000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

76052 Grenville-sur-la-Rouge M III Rivière du Calumet – 04350000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais) 
    Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais) 
    Rivière Saumon – 04030000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais) 
    Petite rivière Saumon – 04680000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais) 
    Crique de Pointe-au-Chêne – 04710000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

77060 Wentworth-Nord M III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

77065 Saint-Adolphe-d’Howard M III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

78047 Mont-Blanc M III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)
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No. de la   Type de Annexe concernée 
municipalité Nom de la municipalité municipalité du présent règlement Bassin versant exclu

78055 Montcalm M III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

78095 Lac-Supérieur M III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

78100 Val-des-Lacs M III Rivière Rouge – 04020000  
    – (niveau 2 de la rivière des Outaouais)

92045 Saint-Thomas-Didyme M III Rivière Mistassini – 06210000  
    – (niveau 2 de la rivière Saguenay) 
    Rivière Ashuapmushuan – 06190000  
    – (niveau 2 de la rivière Saguenay)

92050 Saint-Edmond-les-Plaines M III Rivière Mistassini – 06210000  
    – (niveau 2 de la rivière Saguenay) 

92055 Girardville M III Rivière Mistassini – 06210000  
    – (niveau 2 de la rivière Saguenay) 

93020 Hébertville M III Rivière Chicoutimi – 06100000  
    – (niveau 2 de la rivière Saguenay)

94265 Larouche M III Rivière Chicoutimi – 06100000  
    – (niveau 2 de la rivière Saguenay) 
    Rivière Dorval – 06110000  
    – (niveau 2 de la rivière Saguenay)

15. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec, à l’exception des articles 2 
à 4, 6 à 9 et 11 à 14 qui entrent en vigueur le (indiquer 
ici la date qui suit de 180 jours celle de la publication 
du présent règlementà la Gazette officielle du Québec) .

78972

Projet de règlement
Loi sur la protection de la jeunesse 
(chapitre P-34 .1)

Formation préparatoire à l’adoption d’un enfant 
domicilié hors du Québec

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement sur la formation prépa-
ratoire à l’adoption d’un enfant domicilié hors du Québec, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication .

Ce projet de règlement prévoit qu’une personne qui veut 
adopter un enfant domicilié hors du Québec doit compléter 
une formation préparatoire à l’adoption d’un enfant domi-
cilié hors du Québec offerte par le ministre responsable 
des Services sociaux .

Le projet de règlement établit que le ministre respon-
sable des Services sociaux ou la personne qu’il désigne 
délivre une attestation à la personne qui a complété la 
formation préparatoire et que cette attestation est valide 
pour une période de 3 ans .

Enfin, ce projet de règlement précise les modalités 
concernant la détention de l’attestation dans le cadre de 
l’adoption, avec ou sans organisme agréé, d’un enfant 
domicilié hors du Québec .

Ce projet de règlement n’a pas d’incidence sur les 
entreprises et, en particulier, sur les petites et moyennes 
entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adres-
sant à madame Geneviève Poirier, secrétaire et direc-
trice générale, Secrétariat aux services internationaux à 
l’enfant, ministère de la Santé et des Services sociaux,  
201, boul . Crémazie Est, bureau 1 .01, Montréal (Québec) 
H2M 1L2; téléphone : (514) 873-5226; adresse électro-
nique : geneviève.poirier@msss.gouv.qc.ca.
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